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Le Sénat a adopté, dans les conditions prévues
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Article premier.

Les dispositions du Titre premier du Livre IV du
Code de la santé publique sont modifiées conformé
ment aux dispositions des articles suivants .
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Art. 2.

a) Le premier et le deuxième alinéa de l'article
L. 359 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Les étudiants en médecine français reçus au
concours de l'internat des centres hospitaliers
régionaux faisant partie d'un centre hospitalier
universitaire et les étudiants en médecine fran
çais ayant achevé avec succès le deuxième cycle
•des études médicales peuvent être autorisés à
exercer la médecine soit en temps d'épidémie,
soit à titre de remplaçant d'un docteur en méde
cine, soit, en cas d'afflux exceptionnel de popu
lation dans une région déterminée, comme adjoint
d'un docteur en médecine .

« Par dérogation aux dispositions ci-dessus, les
étudiants en médecine français ayant validé la
totalité des enseignements théoriques afférents à
la deuxième partie du deuxième cycle des études
médicales peuvent être autorisés à effectuer des
remplacements pendant leur congé annuel.

« Les autorisations visées aux alinéas ci-dessus
sont délivrées par le Préfet, après avis favorable
du Conseil départemental de l'Ordre, et limitées
à trois mois ; elles sont renouvelables dans les
mêmes conditions . »

b ) Le troisième alinéa du même article est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Lorsque les besoins de la santé publique l'exi
gent, le Ministre chargé de la Santé publique peut,
par arrêté pris, sauf en cas d'extrême urgence,
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après avis des Conseils de l'Ordre intéressés,
habiliter les Préfets à autoriser, dans les conditions
prévues à l'alinéa précédent, l'exercice de la méde
cine par :

« tout ou partie des étudiants remplissant les
conditions fixées au premier alinéa du présent
article ;

« tout ou partie des étudiants qui remplissent
les conditions suivantes :

« 1° En ce qui concerne l'enseignement théori
que, avoir été admis en troisième année d'études
de la deuxième partie du deuxième cycle dans les
unités d'enseignement et de recherches de méde
cine où l'enseignement théorique est organisé par
ensembles annuels ou semestriels , ou bien avoir
obtenu les deux tiers des certificats de la deuxième
partie du deuxième cycle ;

« 2° En ce qui concerne la formation clinique,
avoir accompli valablement les obligations d'acti
vité hospitalière correspondant à la deuxième
année de la deuxième partie du deuxième cycle ;

« L'arrêté ci-dessus prévu fixe le délai pendant
lequel il est applicable . »

c) Le quatrième alinéa du même article est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Peuvent être autorisés par le Préfet, après
avis du Conseil départemental de l'Ordre, à exer
cer l'art dentaire, soit à titre de remplaçant, soit
comme adjoint d'un chirurgien-dentiste :

« 1° Pour les seules périodes de vacances uni
versitaires et dans la limite de deux années consé
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cutives, les étudiants français en chirurgie den
taire ayant accompli leur quatrième année d'études
odontologiques, celle-ci étant validée ;

« 2° Jusqu'à leur soutenance de thèse et selon
les dispositions réglementaires en vigueur, les étu
diants français en chirurgie dentaire ayant satis
fait à leur examen de cinquième année. »

Art. 3 .

Il est institué un article L. 359-1 rédigé comme
suit :

« Art . L. 359-1 . Les étudiants en médecine fran
çais peuvent être autorisés à effectuer une partie
du stage pratique de fin d'études auprès d'un doc
teur en médecine, dans des conditions et suivant
des modalités fixées par décret. »

Art. 4.

L'article L. 361 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 361 . — Les médecins, les chirurgiens-
dentistes et les sages-femmes sont tenus, dans le
mois de leur établissement, de faire enregistrer
sans frais leur diplôme à la préfecture ou sous-
préfecture et au greffe du tribunal de grande ins
tance . En cas de changement d'établissement, il doit
être procédé à un nouvel enregistrement du titre.

« Il en est de même dans le cas du praticien
qui, ayant interrompu depuis deux ans l'exercice
de sa profession, désire reprendre cet exercice. »
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Art. 5 .

L'article L. 379 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 379 . — Quiconque exerce la médecine,
l'art dentaire ou la pratique des accouchements
sans avoir fait enregistrer ou réenregistrer son
diplôme en violation des dispositions de l'article
L. 361 ci-dessus est puni d'une amende de 1.500 F
à 3.600 F.

« Est punie de la même peine toute infraction à
la règle posée à l'article L. 367 . »

Art. 6 .

Le troisième alinéa de l'article L. 382 est rem
placé par les dispositions suivantes :

« Il peut organiser toutes œuvres d'entraide et
de retraite au bénéfice de ses membres et de leurs
ayants droit. »

Art. 7.

L'article L. 384 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . L. 384. — Le Conseil départemental est
composé d'un nombre de membres qui est fixé
par voie réglementaire compte tenu du nombre des
médecins inscrits au dernier tableau qui a été
publié. »
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Art. 8.

L'article L. 387 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . L. 387. — Sont seuls éligibles, sous réserve
des dispositions de l'article L. 423 ci-dessous, les
praticiens de nationalité française qui, âgés de
30 ans révolus, sont inscrits à l'Ordre depuis au
moins trois ans. »

Art. 9.

L'article L. 390 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 390. — Des membres suppléants, éga
lement renouvelables par tiers tous les deux ans,
sont élus dans les mêmes conditions que les mem
bres titulaires et au cours du même scrutin.

« Le nombre des membres suppléants est fixé
par voie réglementaire.

« Ces membres suppléants remplacent les mem
bres titulaires qui viennent à cesser leurs fonctions
pour une cause quelconque avant la fin de leur
mandat. Dans ce cas, la durée de fonctions des
membres suppléants est celle qui restait à courir
jusqu'à la date à laquelle aurait expiré le mandat
de ceux qu'ils remplacent.

« Les membres suppléants sont rééligibles. »
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Art. 10.

L'article L. 391 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 391 . — Lorsque les membres suppléants
ne sont pas en nombre suffisant pour permettre
le remplacement des membres titulaires qui ont
cessé leurs fonctions pour quelque cause que ce
soit, il est procédé à des élections complémentaires
dans les deux mois suivant l'ouverture de la pre
mière ou de la seconde vacance qui n'a pu être
comblée par l'appel à un membre suppléant. Les
membres ainsi élus restent en fonctions jusqu'à
la date à laquelle aurait expiré le mandat de ceux
qu'ils remplacent. »

Art. 11 .

L'article L. 392 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 392 . — Lorsque, par leur fait, les mem
bres d'un Conseil départemental mettent celui-ci
dans l'impossibilité de fonctionner, le préfet, sur
proposition du Conseil national de l'Ordre, nomme
une délégation de trois à cinq membres suivant
l'importance numérique du conseil défaillant. Cette
délégation assure les fonctions du Conseil dépar
temental jusqu'à l'élection d'un nouveau Conseil.

« En cas de démission de la majorité des mem
bres de cette délégation, celle-ci est dissoute de
plein droit et le Conseil national organise de nou
velles élections dans les deux mois suivant la
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dernière démission. Jusqu'à l'entrée en fonctions
d'un nouveau Conseil départemental l'inscription
au tableau de l'Ordre est en ce cas prononcée par
le Conseil national de l'Ordre , suivant la procé
dure prévue au présent Code, après avis du
médecin-inspecteur départemental de la santé.
Toutes les autres attributions du Conseil départe
mental sont alors dévolues au Conseil national . »

Art. 12.

L'article L. 398 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 398 . — Sous réserve des dispositions
figurant à l'article L. 400 ci-après, le Conseil régio
nal de l'Ordre des médecins comprend neuf mem
bres titulaires et neuf membres suppléants , sauf en
ce qui concerne le Conseil de la région Rhône-Alpes
qui comprend onze membres titulaires et onze
membres suppléants.

« Les membres du Conseil régional sont élus par
les Conseils départementaux parmi les personnes
de nationalité française qui remplissent les condi
tions fixées à l'article L. 387.

« Chaque Conseil départemental élit au moins
un membre ; les sièges restants sont répartis par
le Conseil national de l'Ordre compte tenu du
nombre des praticiens inscrits au tableau de
chaque département.

« Les membres du Conseil régional sont élus
pour neuf ans et renouvelables, tous les trois ans
par tiers lorsque le Conseil est composé de neuf
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membres, et par fraction de trois ou quatre mem
bres lorsqu'il est composé de onze membres . Les
membres sortants sont rééligibles. »

Art. 13 .

L'article L. 399 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 399 . — Les membres suppléants du
Conseil régional remplacent les titulaires empêchés
de siéger. Lorsqu'un membre titulaire vient à
cesser ses fonctions pour quelque cause que ce soit,
il est remplacé par un suppléant et il est alors
procédé à une élection complémentaire pour la
désignation d'un nouveau membre suppléant dont
le mandat prendra fin à la même date que celle
à laquelle aurait pris fin celui du membre à rem
placer. »

Art. 14.

L'article L. 400 est ainsi rédigé :
« Art . L. 400. — Le Conseil régional de l'Ordre

des médecins de la région parisienne comporte
deux chambres comptant chacune treize membres
titulaires , dont six délégués du Conseil départe
mental de Paris et un délégué de chacun des
Conseils départementaux de la région parisienne
autres que celui de Paris .

« De plus , ce Conseil régional comporte treize
membres suppléants , dont six délégués du Conseil
Sénat 168. — 2.
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départemental de Paris et un délégué de chacun
des Conseils départementaux de la région pari
sienne autres que celui de Paris.

« Les membres titulaires de chacune des cham
bres et les membres suppléants du Conseil sont
renouvelables par deux fractions de quatre mem
bres et par une troisième fraction de cinq
membres. »

Art. 15.

L'article L. 401 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 401 . — Les fonctions de président du
Conseil départemental, de président de Conseil
régional et de secrétaire général d'un de ces
Conseils , lorsque cette dernière fonction existe, ne
sont pas compatibles entre elles .

« Sous réserve de ce qui est dit aux alinéas
ci-après, les membres du Conseil régional élisent
parmi eux un président.

« Chacune des chambres du Conseil régional
de Paris élit un président parmi ses membres.

« Chacun de ces présidents assure alternative
ment la présidence du Conseil régional de la région
parisienne pendant une durée d'un an et demi. »

Art. 16.

L'article L. 402 est complété par l'alinéa suivant :
« Un représentant des médecins salariés, désigné

par le président du tribunal administratif, sera
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adjoint à chaque Conseil régional, avec voix consul
tative, si ce Conseil ne comprend aucun médecin
de cette catégorie. ■»

Art. 17.

L'article L. 404 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . L. 404. — Le Conseil national de l'Ordre
des médecins comprend trente-huit membres selon
la décomposition suivante :

« 1° Trente-deux membres élus pour six ans par
les Conseils départementaux.

« Ces membres sont répartis comme suit :
« a) Un membre par ressort territorial de chaque

Conseil régional métropolitain ;
« b ) Neuf membres supplémentaires pour le

ressort territorial du Conseil régional de la région
parisienne, répartis entre les départements de cette
région selon des modalités fixées par arrêté du
Ministre chargé de la Santé publique, compte tenu
du nombre des médecins inscrits aux derniers
tableaux qui ont été publiés pour ces départe
ments ;

« c) Deux membres supplémentaires pour le
ressort territorial de deux Conseils régionaux dési
gnés par arrêté du Ministre chargé de la Santé
publique, compte tenu du nombre des médecins
inscrits aux derniers tableaux publiés pour l'en
semble des départements métropolitains.
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« 2° Deux membres représentant, l'un les dépar
tements de la Guadeloupe, de la Martinique et de
la Guyane, et l'autre le département de la Réunion.

« Outre ces deux membres titulaires sont dési
gnés, dans les mêmes conditions que ceux-ci, deux
suppléants qui sont obligatoirement élus parmi les
médecins exerçant régulièrement en métropole.

« L'élection de ces membres titulaires et sup
pléants est opérée conformément aux règles fixées
au 1° du présent article.

« 3° Un membre de l'Académie nationale de
médecine qui est désigné par ses collègues.

« 4° Trois membres élus par les autres membres
du Conseil national et n'appartenant pas à la région
parisienne. »

Art . 18.

L'article L. 410 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 410 . — Le Conseil national fixe le
montant unique de cotisation qui doit être versé
par chaque médecin au Conseil départemental ;
il détermine également la quotité de cette cotisa
tion qui doit être versée par le Conseil départe
mental au Conseil régional dont il relève et au
Conseil national.

« Les cotisations sont obligatoires, sous peine de
sanction disciplinaire prononcée par le Conseil
régional.
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« Le Conseil national gère les biens de l'Ordre et
peut créer ou subventionner des œuvres intéressant
la profession médicale ainsi que les œuvres d'en
traide.

« Il surveille la gestion des Conseils départemen
taux qui doivent l'informer préalablement de la
création et lui rendre compte de la gestion de tous
organismes dépendant de ces conseils .

« Il verse aux Conseils départementaux une
somme destinée à assurer une harmonisation de
leurs charges sur le plan national. »

Art. 19.

Il est inséré un article L. 410-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 410-1 . — Il est créé une Commission

de contrôle des comptes et placements financiers
auprès du Conseil national de l'Ordre . Ses membres
sont désignés par le Conseil national en dehors
des membres du Bureau de ce Conseil .

« Elle doit se faire communiquer chaque année
l'ensemble des comptes et le budget prévisionnel
du Conseil national de l'Ordre.

« Elle doit être obligatoirement consultée par
le . Conseil national de l'Ordre avant la fixation
de la cotisation prévue à l'article L. 410 ci-des
sus.

« Le rapport de la Commission de contrôle sur
les comptes du Conseil national de l'Ordre et sur
la fixation de la cotisation est publié dans le Bul
letin officiel du Conseil national de l'Ordre. »
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Art. 20.

Le premier alinéa de l'article L. 411 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« La section disciplinaire du Conseil national
est saisie des appels des décisions des Conseils
régionaux en matière de discipline, d'élection au
Conseil de l'Ordre, d'inscription au tableau et de
suspension temporaire du droit d'exercer en cas
d'infirmité ou d'état pathologique rendant dange
reux l'exercice de la médecine. »

Art. 21.

Le deuxième alinéa de l'article L. 416 est rem
placé par les dispositions suivantes :

« En cas de transfert de la résidence profession
nelle hors du département où il est inscrit, l'in
téressé doit, au moment de ce transfert, demander
son inscription au tableau de l'Ordre du dépar
tement de la nouvelle résidence.

« Lorsque la demande ci-dessus mentionnée a
été présentée, le médecin peut provisoirement
exercer dans le département de sa nouvelle rési
dence jusqu'à ce que le Conseil départemental
ait statué sur ladite demande par une décision
explicite. »
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Art. 22.

Il est ajouté à l'article L. 417 un alinéa final
ainsi rédigé :

« Le Conseil régional doit statuer dans les six
mois du dépôt de la plainte. A défaut, le Conseil
national peut transmettre la plainte à un autre
Conseil régional qu'il désigne. »

Art. 23.

L'article L. 434 est abrogé.

Art. 24.

La deuxième phrase de l'article L. 436 est abro
gée.

Art. 25.

L'article L. 437 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 437. — Le Conseil régional des chirur
giens-dentistes est composé de neuf membres titu
laires et de neuf membres suppléants élus par
les Conseils départementaux, dans les conditions
fixées à l'article L. 398 .

« Toutefois, le Conseil régional de l'Ordre des
chirurgiens-dentistes de la région parisienne com
prend treize membres titulaires et treize membres
suppléants.
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« Les dispositions de l'article L. 399 et celles
des alinéas premier et 2 de l'article L. 401 sont
applicables au Conseil régional de l'Ordre des
chirurgiens-dentistes. »

Art. 26.

L'article L. 439 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 439. — Le Conseil national de l'Ordre
national des chirurgiens-dentistes comprend dix-
huit membres selon la décomposition suivante :

« 1° Quatorze membres élus pour six ans par
les Conseils départementaux.

« Ces membres sont répartis comme suit :
« a) Un membre pour chacun des onze sec

teurs que détermine un arrêté du Ministre chargé
de la Santé publique sur la base du ressort ter
ritorial des Conseils régionaux métropolitains ;

« b ) Trois membres supplémentaires pour le
ressort territorial du Conseil régional de la région
parisienne ; ces trois membres sont répartis entre
les départements de cette région par un arrêté
du Ministre chargé de la Santé publique, compte
tenu du nombre de praticiens inscrits aux der
niers tableaux qui ont été publiés pour ces dépar
tements.

« Ces membres sont renouvelables tous les
deux ans par deux fractions de cinq membres et
une troisième fraction de quatre membres.
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« 2 Deux membres représentant, l un les
départements de la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Guyane, l'autre le département de la
Réunion.

« Outre ces deux membres titulaires sont élus
deux membres suppléants obligatoirement pris
parmi les chirurgiens-dentistes exerçant réguliè
rement en métropole.

« L'élection de ces membres est opérée selon
les dispositions du 1° du présent article. Toute
fois, à défaut de Conseil départemental, le corps
électoral est constitué par les praticiens eux-
mêmes.

« 3° Deux membres élus par les autres mem
bres du Conseil et renouvelables après chacun
des renouvellements partiels dudit Conseil .

« Le Conseil national élit son président et son
Bureau tous les deux ans .

« Le président et les conseillers sont rééli
gibles. »

Art. 27.

Il est inséré un article L. 439-1 ainsi rédigé :
« Art. 439-1 . — Le Conseil national est assisté

par un conseiller d'État ayant voix délibérative
et qui est nommé par le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice .

« Un conseiller d'État suppléant est désigné dans
les mêmes conditions. »
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Art. 28.

L'article L. 440 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 440. — Le Conseil a, à l'égard des chi
rurgiens-dentistes, les mêmes attributions générales
que le Conseil national de l'Ordre des médecins
vis-à-vis de ces derniers.

« Le Conseil national de l'Ordre des chirurgiens-
dentistes élit dans son sein, à la première séance
qui suit chaque renouvellement, six membres titu
laires et trois membres suppléants qui constituent,
avec le conseiller d'État prévu à l'article L. 439-1
et sous la présidence de celui-ci, une section disci
plinaire.

« Les membres sortants sont rééligibles. »

Art. 29.

a) L'alinéa premier de l'article L. 447 est rem
placé par les dispositions suivantes :

« Les règles fixées pour les médecins aux articles
L. 385 à L. 387 et L. 390 à L. 397 ci-dessus sont
applicables aux sages-femmes. »

b ) A l'alinéa 2 du même article, est abrogé le
mot « toutefois ».
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Art. 30.

L'article L. 449 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 449. — Le Conseil national de l'Ordre
des sages-femmes est composé de quatre docteurs
en médecine spécialisés en obstétrique qui sont
désignés par le Conseil national de l'Ordre des
médecins en dehors de son sein et de cinq sages-
femmes élues par les Conseils départementaux
regroupés en cinq secteurs par arrêté du Ministre
chargé de la Santé publique, compte tenu du ressort
territorial des Conseils régionaux métropolitains de
l'Ordre des médecins.

« Le mandat des membres du Conseil national
de l'Ordre des sages-femmes est de six ans. Ses
membres sont rééligibles. Le Conseil est renouvelé
tous les deux ans par tiers ; pour ce renouvelle
ment, les membres du Conseil sont répartis en
trois groupes comprenant :

« — le premier et le deuxième groupe : un méde
cin et deux sages-femmes ;

« — le troisième groupe : deux médecins et une
sage-femme. »

Art. 31 .

Il est ajouté un article L. 449-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 449-1 . — La représentation des sages-

femmes des Départements d'Outre-Mer au sein du
Conseil national de leur Ordre est assurée par deux
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sages-femmes désignées, l'une au titre de la Gua
deloupe, de la Martinique et de la Guyane, l'autre
au titre de la Réunion. Elles sont élues par les
Conseils départementaux intéressés parmi les sages-
femmes exerçant dans la métropole et qui sont
déjà membres du Conseil national de l'Ordre. A
défaut de Conseil départemental, le corps électoral
ne comportera que les sages-femmes elles-mêmes. »

Art. 32.

L'article L. 454 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 454. — Les sages-femmes relèvent, en
matière disciplinaire, de la compétence du Conseil
régional de l'Ordre des médecins dans le ressort
duquel elles exercent.

« Dans ce cas, quatre membres du Conseil régio
nal de l'Ordre des médecins sont remplacés par
quatre sages-femmes, sauf en ce qui concerne le
Conseil régional de la région Rhône-Alpes, dans
lequel cinq médecins sont remplacés par cinq
sages-femmes.

« En ce qui concerne le Conseil régional de la
région parisienne, six médecins de chacune de ses
deux chambres sont remplacés par six sages-
femmes.

« Ces sages-femmes sont élues par les Conseils
départementaux de l'Ordre des sages-femmes du
ressort territorial du Conseil régional des médecins
parmi les personnes de nationalité française âgées
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de trente ans au moins et qui remplissent les condi
tions exigées pour l'exercice de la profession. Elles
sont élues pour neuf ans et renouvelables tous les
trois ans à raison d'une sage-femme pour chacun
des deux premiers renouvellements et de deux
pour le dernier lorsque le Conseil régional de
l'Ordre des médecins est composé de neuf mem
bres , à raison d'une sage-femme pour le premier
renouvellement et de deux sages-femmes pour cha
cun des deux derniers renouvellements lorsque le
Conseil régional de l'Ordre des médecins est
composé de onze membres et à raison de quatre
sages-femmes pour chacun des trois renouvelle
ments lorsque le Conseil régional de l'Ordre des
médecins est composé de vingt-six membres .
L'ordre de renouvellement est fixé par tirage au
sort.

« Des sages-femmes suppléantes en nombre égal
à celui des titulaires (4, 5 ou 12 suivant le cas) sont
élues dans les mêmes conditions que les sages-
femmes titulaires et au cours du même scrutin.
Le mandat de ces sages-femmes est renouvelable
comme celui des membres titulaires. »

Art. 33 .

D est ajouté un article L. 454-1 ainsi rédigé :

« Art . L. 454-1 . — Les dispositions de l'arti
cle L. 399 sont applicables au Conseil régional de
l'Ordre des médecins lorsqu'il est appelé à statuer
dans les conditions prévues à l'article L. 454. »
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Art. 34.

L'article L. 455 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . L. 455. — Il peut être fait appel des déci
sions d'un Conseil régional de l'Ordre des méde
cins devant la section disciplinaire du Conseil natio
nal de l'Ordre des médecins qui est alors complé
tée par deux sages-femmes élues dans son sein par
le Conseil national de l'Ordre des sages-femmes
lors de chacun des renouvellements partiels.

« Le mandat des intéressés est renouvelable . »

Art. 35.

Il est inséré un article L. 457-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 457-1 . — Il y a incompatibilité entre
les fonctions de président ou de trésorier d'un
Conseil de l'Ordre (départemental , régional ou du
Conseil national) et l'une quelconque des fonctions
correspondantes d'un syndicat professionnel dépar
temental, régional ou national . »

Art . 36.

L'article L. 458 est abrogé.
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Art. 37 .

L'article L. 462 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 462 . — Les médecins, les chirurgiens-
dentistes en exercice, ainsi que les personnes qui
demandent leur inscription au tableau de l'Ordre
des médecins ou des chirurgiens-dentistes doivent
communiquer au Conseil départemental de l'Ordre
dont ils relèvent les contrats et avenants ayant
pour objet l'exercice de leur profession ainsi que,
s'ils ne sont pas propriétaires de leur matériel et
du local dans lequel ils exercent ou exerceront
leur profession, les contrats ou avenants leur assu
rant l'usage de ce matériel et de ce local .

« Les mêmes obligations s'appliquent aux
contrats et avenants ayant pour objet de trans
mettre sous condition résolutoire la propriété du
matériel et du local .

« La communication ci-dessus prévue doit être
faite dans le mois suivant la conclusion du contrat
ou de l'avenant, afin de permettre l'application des
articles L. 366 et L. 382 du Code de la santé
publique.

« Tous les contrats et avenants dont la commu
nication est exigée doivent être passés par écrit.

« Le défaut de communication des contrats ou
avenants ou, lorsqu'il est imputable au praticien,
le défaut de rédaction d'un écrit constitue une
faute disciplinaire susceptible d'entraîner une des
sanctions prévues à l'article L. 423 ou de motiver
un refus d'inscription au tableau de l'Ordre .
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« Le Conseil départemental ne peut plus mettre
en œuvre, à raison des contrats et avenants ci-
dessus prévus, les pouvoirs qu'il tient des arti
cles L. 413 et L. 417 du présent Code lorsqu'un
délai de six mois s'est écoulé depuis la communi
cation desdits contrats ou avenants .

« Les contrats et avenants dont la communication
est prévue par les alinéas précédents doivent être
tenus à la disposition du Ministre de la Santé
publique et de la Sécurité sociale par le Conseil
départemental de l'Ordre des médecins ou par le
Conseil départemental de l'Ordre des chirurgiens-
dentistes .

« Toute personne physique ou morale passant un
contrat avec un médecin ou un chirurgien-dentiste
doit le faire par écrit . Le refus de rédaction d'un
écrit du fait du contractant non-praticien est puni
d'une amende de 3.000 à 30.000 F. »

Art . 38.

a) L'intitulé figurant après l'article L. 464 est
abrogé .

b) L'article L. 465 est rédigé comme suit :
« Art. L. 465. — I. — Lorsque le ressort terri

torial des Conseils départementaux ou régionaux
est modifié, les Conseils nationaux des ordres inté
ressés font procéder à l'élection de nouveaux
Conseils . Ces élections doivent avoir lieu à l'époque
normalement prévue pour le premier renouvelle
ment partiel qui suit la publication du texte modi
fiant le ressort territorial desdits Conseils .
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« Afin de permettre le renouvellement par tiers
des nouveaux Conseils- un tirage au sort détermine
ceux des membres dont le mandat viendra à expi
ration respectivement dans les délais de trois , six
ou neuf ans .

« II . — Dans le même cas, il est procédé à de
nouvelles élections pour la désignation , au sein
des Conseils nationaux intéressés, des représen
tants des Conseils départementaux affectés par la
modification prévue au I ci-dessus . Il est, en outre ,
procédé à de nouvelles élections pour la désigna
tion, au sein de ces mêmes conseils , des membres
prévus à l'article L. 404 (4° ) et à l'article L. 439 (3° ).

« Ces élections doivent avoir lieu à l'époque
normalement prévue pour le premier renouvel
lement partiel suivant la publication du texte modi
fiant le ressort territorial des Conseils départemen
taux ou régionaux. Dès leur élection, les membres
nouvellement élus sont répartis par tirage au sort
dans chacune des fractions renouvelables du
Conseil national.

« III. — Les Conseils départementaux, régio
naux et nationaux en fonctions au moment des
élections prévues aux I et II ci-dessus restent en
place jusqu'à l'entrée en fonctions des nouveaux
Conseils .

« IV. — Dans le cas où le ressort des Conseils
départementaux ou régionaux est modifié, chaque
Conseil national règle le transfert aux nouveaux
Conseils du patrimoine des anciens Conseils . »
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Art. 39.

a) L'intitulé « Chapitre VI. — Mesures d'adap
tation pour les Départements d'Outre-Mer » est
inséré après l'article L. 465.

b) L'article L. 466 est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. L. 466. — Pour l'application des disposi
tions du présent titre dans les Départements
d'Outre-Mer, il est tenu compte des adaptations
figurant aux articles suivants. »

Art. 40.

L'article L. 467 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 467. — Un Conseil départemental de
l'Ordre des chirurgiens-dentistes ne sera constitué
dans le département de la Guyane que lorsque le
nombre des chirurgiens-dentistes remplissant les
conditions d'éligibilité prévues par le présent Code
sera le double de l'effectif minimal prévu pour
les Conseils départementaux par l'article L. 432.
Jusqu'à ce qu'il en soit ainsi, l'inscription au
tableau de l'Ordre des chirurgiens-dentistes de la
Guyane est prononcée par le Préfet, après avis du
médecin inspecteur départemental de la santé.
Sous réserve du cas prévu à la fin du 2° de
l'article L. 439, toutes les autres attributions du
Conseil départemental sont dévolues à une déléga
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tion de trois membres désignés par le Préfet sur
proposition du Conseil national de l'Ordre des
chirurgiens-dentistes.

« Les dispositions qui précèdent sont également
applicables aux sages-femmes exerçant en Guyane,
sous réserve du cas prévu à la dernière phrase de
l'article L. 449-1 , jusqu'à ce que le nombre de
celles qui remplissent les conditions d'éligibilité
fixées par le présent Code soit le double de l'effec
tif minimal prévu pour les Conseils départemen
taux de leur Ordre . »

Art . 41 .

L'article L. 468 est abrogé.

Art. 42.

L'article L. 469 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 469. — Par dérogation à la règle figu
rant à l'alinéa premier de l'article L. 437, jusqu'à
la constitution d'un Conseil départemental de
l'Ordre des chirurgiens-dentistes pour la Guyane,
la délégation prévue à l'article L. 467 désigne un
représentant titulaire et un représentant suppléant
au Conseil régional compétent pour les départe
ments de la Guadeloupe, de la Martinique et de
la Guyane .

« La règle qui précède est applicable , par déroga
tion à l'article L. 454 (alinéa 4), à la représentation
des sages-femmes de la Guyane au Conseil régional
de l'Ordre des médecins compétent à leur égard. »
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Art. 43 .

L'article L. 470 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 470. — Les médecins et les sages-
femmes de la Réunion sont soumis à la compé
tence disciplinaire du Conseil régional de l'Ordre
des médecins de la région parisienne . Les chirur
giens-dentistes de la Réunion sont soumis à la
compétence disciplinaire du Conseil régional de
l'Ordre des chirurgiens-dentistes de la région pari
sienne.

« Les membres du Conseil départemental de
l'Ordre des médecins, du Conseil départemental de
l'Ordre des chirurgiens-dentistes et du Conseil
départemental de l'Ordre des sages-femmes de la
Réunion participeront respectivement à l'élection
des délégués des conseils départementaux de Paris
aux Conseils régionaux de la Région parisienne .

« Nonobstant les dispositions de l'article L. 400
ci-dessus, lorsqu'ils statuent sur une matière disci
plinaire intéressant un médecin, une sage-femme
ou un chirurgien-dentiste de la Réunion, les
Conseils régionaux des médecins et chirurgiens-
dentistes de la Région parisienne s'adjoindront un
médecin ou un chirurgien-dentiste ou une sage-
femme exerçant à la Réunion et désigné par le
Conseil départemental intéressé. »
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Art. 44.

Les articles L. 471 et L. 472 sont abrogés.

Art. 45.

Les dispositions des articles 7 à 17, 24 à 26, 30
à 34 et 41 à 44 de la présente loi entreront en
vigueur le let juillet 1973.
Jusqu'à cette date les Conseils actuellement en

fonctions continuent d'assurer leurs missions res
pectives .
Avant la date prévue au premier alinéa ci-des

sus, il sera procédé, à l'initiative des Conseils
nationaux des Ordres intéressés, à la constitution
des Conseils régionaux.
A l'issue de ces élections, un tirage au sort déter

minera ceux des membres nouvellement élus dont
le mandat viendra à expiration respectivement
dans les délais de trois , six ou neuf ans.
Il sera également procédé à la constitution des

Conseils nationaux des trois Ordres.

Les membres ainsi élus seront, dès leur élection,
répartis par tirage au sort dans chacune des frac
tions renouvelables du Conseil national dont ils
font partie .
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Art. 46 .

Le premier alinéa de l'article L. 404 du Code de
la Sécurité sociale est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Les Conseils régionaux visés à l'article L. 403
peuvent être saisis, soit par les services ou orga
nismes de Sécurité sociale, soit par les syndicats
de praticiens, soit par les Conseils départemen
taux des Ordres intéressés . »

Art. 47 .

Sont abrogées toutes les dispositions contraires
à celles de la présente loi .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 1" juillet
1972.

Le Président,
Signé : Alain POHER.


